


Partant du constat que le sport, devenu un fait de société, a pu avoir pour objectif de 
réguler la société ; les différentes autorités publiques essayent de plus en plus de le régle-
menter. Longtemps considéré comme un domaine a-juridique, le sport est désormais un 
objet d’étude privilégié des différentes branches de droit public. L’intérêt de plus en plus 
croissant de ce dernier pour le sport se matérialise par l’émergence d’un droit public du 
sport. On ne saurait compter le nombre d’articles, ouvrages, colloques ou journées d’études 
en droit public relatifs aux sources, aux acteurs, à la réglementation en matière sportive.

Si ces travaux permettent de montrer la place de plus en plus importante du sport 
en droit public, ils ne permettent pas de conclure que ce sujet a été totalement épuisé.  
Il ne s’agit pas ici d’étudier le droit du sport — c’est-à-dire l’ensemble des règles édictées 
essentiellement par le mouvement sportif et applicables aux acteurs sportifs, mais de  
rechercher comment le droit public se saisit du sport. 

En d’autres termes, cette journée d’études aura pour objectif d’analyser les interactions 
qui existent entre les acteurs sportifs, leurs actions et les règles de droit public, afin de 
démontrer à la fois la place et le rôle de l’État dans le phénomène sportif.

PROGRAMME

 { 9h00 } 

Propos introductifs : Gérald SIMON, Professeur - Université de Bourgogne

La place de l’État dans le phénomène sportif
 Sous la présidence d’Yves PETIT, Professeur - IRENEE/UL

 États, acteurs internationaux et le phénomène sportif
 
  { 9h20 } « Phénomène sportif et entités politiques non-reconnues comme État ?»
 Flora ATCHO, Doctorante contractuelle - IRENEE/UL

 { 9h40 } « Action des États et des Organisations internationales dans la lutte contre  
 le dopage : Manifestation de l’« omniprésence » de l’État ou mirage d’un retour   
 dans la sphère sportive ? »
 Bessou Donald KOUASSI, Doctorant - IRENEE/UL

 { 10h00 } « L’appréhension des Jeux Olympiques au regard du droit international  
 public ? » 
 Nourrou-Dine MIGAN, Doctorant - IRENEE/UL

 { 10h20 } Débats

 { 10h40 } pause café - salle ER 05



 Libertés publiques et le phénomène sportif

 { 11h10 } «  Les effets du retrait britannique sur la libre circulation des sportifs  
 au sein de l’espace européen ? »,
 Claire MATHIEU, Doctorante contractuelle - IRENEE/UL

 { 11h30 } « La nécessité d’un contentieux constitutionnel du sport », 
 Carlos ODJAGA, Doctorant contractuel - IRENEE/UL

 { 11h50 } Débats

 { 12h10 } pause déjeuner

La place du phénomène sportif dans l’État
 Sous la présidence de Mélanie DUBUY, MCF/HDR - IRENEE/UL

 Encadrement du déroulement des activités sportives

 { 14h10 } « La réalisation des enceintes sportives à l’aune de la commande publique »,
 Kossi Biova Placide LASMOTHEY, Doctorant contractuel - IRENEE/UL

 { 14h30 } « Activités sportives et sécurité publique »,
 Héritage BITA HEYEGHE, Doctorant - IRENEE/UL

 { 14h50 } Débats

 { 15h10 } pause café - salle ER05

 Régulation des activités économiques liées au sport

 { 15h30 } « La diffusion télévisuelle des évènements sportifs « d’importance majeure » »  
 Jérémy BRZENCZEK, Doctorant contractuel - IRENEE/UL

  { 15h50 } « Les compétitions de jeux vidéo : Sport ou loterie ? »,
 Olivier RENAUDIE, Professeur - IRENEE/UL

 { 16h10 } Débats

 { 16h30 }

Propos conclusifs : Franck LATTY, Professeur à l’Université Paris Nanterre



INFORMATIONS UTILES 

Pour tout renseignement retrouvez nous sur notre site 

irenee.univ-lorraine.fr
ou par téléphone au 03.72.74.20.65

Pour vous connecter au réseau wifi invité merci de renseigner  
les codes suivants le jour de la manifestation  
(valable uniquement pour les personnes inscrites) :

réseau : Université de Lorraine
Identifiant : irenee2017
Mot de passe : 1711irenee

L’Institut de Recherches sur l’Evolution de la Nation Et de l’Etat (IRENEE) est apparu en 1997 
en tant que structure fédérative de recherche, avant de devenir, l’unité de recherche de droit 
public et de science politique de l’Université de Lorraine au 1er janvier 2012 sous la direction de 
Stéphane Pierré-Caps et de Pierre Tifine.
Sa dénomination situe aussi son projet scientifique : l’étude du phénomène étatique et de son subs-
trat humain, qu’il entend porter au niveau national et international dans ses différentes activités et, 
notamment par sa revue Civitas Europa.




